
AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
Marché public de travaux d’un montant global estimé inférieur à 90 000 € HT 

 
1) Identification de l’organisme qui passe le marché : Commune de FORSTFELD, 3 rue Principale, 67480 
FORSTFELD - Tél : 03 88 86 41 27 - Mail : secretariat@forstfeld.fr  
 

2)Pouvoir adjudicateur : Le maire de la commune de Forstfeld, Monsieur Philippe BOEHMLER. 
 

3) Objet du marché : Marché de travaux pour la rénovation du logement communal situé au 1er étage du bâtiment de la 
mairie au 3, rue Principale à 67480 FORSTFELD. 
 

4) Mode de passation : Procédure adaptée ouverte, elle est soumise aux dispositions des articles L.2123-1 et R.2123-1 1° 
du Code de la commande publique. 
 
5) Maîtrise d’œuvre : Maryline BOURQUIN Architecte, 4, rue du Coq à 67000 STRASBOURG. 

6) Allotissement : Ce marché comporte 8 lots : 
Lot 1 : Démolition / Gros-œuvre. 
Lot 2 : Plâtrerie 
Lot 3 : Carrelage 
Lot 4 : Peinture 
Lot 5 : Revêtements de sol minces 
Lot 6 : Menuiserie bois 
Lot 7 : Sanitaire et chauffage 
Lot 8 : Electricité et VMC 
 

7) Durée prévisionnelle de l’opération : 5 mois. 
 
8) Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 10 juillet 2023. 
 
9) Visite obligatoire sur site : du lundi au jeudi de 8h00 à 16h00 ou sur RDV en téléphonant au secrétariat de la mairie au 
03 88 86 41 27 
 

10) Variantes : Les variantes ne sont pas autorisées. 
 

11) Dématérialisation de la procédure de consultation sur notre profil-acheteur : 
https://www.marches-securises.fr 
 

12) Critères de sélection des offres : Offre la plus avantageuse sur le plan économique, appréciée en fonction des critères 
énoncés à l’article 8.2. du règlement de consultation. 
 

13) Délais de validité des offres : 120 jours à compter de la date limite pour la remise des offres. 
 
14) Date limite de remise des offres : Lundi 06 mars 2023 à 12h00 
 
15) Renseignements complémentaires : Les candidats devront impérativement effectuer leurs demandes 
complémentaires via notre profil-acheteur https://www.marches-securises.fr , au plus tard 7 jours avant la date limite de 
remise des offres. 
 

16) Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle les recours peuvent être introduits : Tribunal 
Administratif de Strasbourg – 31, Avenue de la Paix – 67000 Strasbourg – Tél. 03 88 21 23 23 – Fax : 03 88 36 44 66. 
 
17) Date d’envoi à la publication : Le 19 janvier 2023. 

 
 

Le Maire 
 

         Philippe BOEHMLER 


